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L’an deux mil seize, le  4 MARS  à 20 H 00 

Le Conseil Municipal de la Commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est   

réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Herve de LA VILLEON Maire. 

 

Présents :  

Mr DAUGAN Christian, Mme FABRE Stéphanie, Mr André FAURE,  Mr GICQUEL 

Pierre, Mr GUILLEMER Jean-Pierre, Mr MARTIN Yves,  Mr, Mr JULLIEN Jean-

Yves, Mme Emmanuelle LOUVEL, Mme GAURON Nathalie.  

 

 Absent :   Mr Thierry GENARD  pouvoir à M. Hervé de LA VILLEON. 

Afférents au Conseil Municipal    11   Date de convocation : le 26/02/2016 

En exercice                     11    Date d’affichage :       le 26/02/2016   

  Qui ont pris part à la délibération  11  Secrétaire de séance : Mme E. LOUVEL 
 

Approbation du Conseil Municipal du 26 JANVIER 2016 

Monsieur Le Maire demande aux membres présents du Conseil Municipal, si le 

compte rendu qui vient d’être lu donne lieu à des remarques. Aucune observation 

n’étant formulée, le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 

Validation de la cartographie des numéros. 

Monsieur GUILLEMER en charge de ce dossier nous présente, la dernière carte de la 

commune concernant entre autres l’attribution des numéros. 

Après explications, cette carte est adoptée à l’unanimité.  

Clocher : Attribution des Lots pour la restauration du clocher 

Monsieur le Maire présente le rapport d’analyse des offres réalisé par le cabinet 

d’architecture BAIZEAU. Ce rapport a été étudié à fond par la commission travaux 

église. 

LOT N°1 Maçonnerie : 6 entreprises ont répondu. La commission propose de retenir 

l’entreprise  S.A.R.L. GREVET restauration 20, Bd Volney  53007  LAVAL  pour 

un montant de 161 681,45 € HT pour un montant estimé à 230 466,42 € HT soit un 

bonus de 29,85%. 

Ce choix est accepté à   l’unanimité des élus. 

LOT N°2 Cloches : 5 entreprises ont répondu. La commission propose de retenir  

l’entreprise ART CAMP’ ZA de Pommeret 6, rue Fulgence Bienvenue 22120 

POMMERET pour un montant  de 21 990 € HT pour un montant estimé à 24 500 € 

HT  soit un bonus de 10,24% 

Ce choix est accepté à   l’unanimité des élus. 

Le montant total des 2 lots est de 183 671,45 € HT pour un montant estimé à 

254 966,42 €HT soit un bonus de 27,96%. 

Cette attribution des lots est votée à l’unanimité du Conseil Municipal qui charge 

Monsieur Le Maire de mener à terme ce projet. 
DRAC : Plan de financement prévisionnel  Travaux clocher. 

Le montant HT ( Maçonnerie+ Socotec + Campanologie+ Honoraires  architecte) s’élève à 

206 400 € HT  Les subventions espérées ( Drac + Région + Département+ Communauté de 

Communes  Bretagne  Romantique s’élève à  192 672 € HT. 

Le montant total TTC 247 671 – 192 672 = 54 999 € soit 22% à la charge de la commune. 

Un emprunt et un prêt relais sont envisagés. 



Ce plan de financement et le montant des dépenses sont approuvés à l’unanimité par le 

Conseil. 

Convention SOCOTEC. 

La convention SOCOTEC concernant la sécurité et protection de la santé obligatoire pour ces 

travaux s’élève à 2940 € HT. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  APPROUVE à l’unanimité la convention 

SOCOTEC et son montant. 

Voirie : Le Housset – La Chupaudais - Le Perray. 

Monsieur DAUGAN en charge de ce dossier nous présente ce chantier. 

La Commune de TINTENIAC envisage la réfection de l’enrobé sur ce chemin communal. 

Cette voie est en partie limitrophe avec notre commune Le service voirie de la Communauté 

de Communes Bretagne Romantique a donc établi un devis pour la partie concernant notre 

commune pour un montant de 2465 € HT soit un total de 2958 € TTC. 

A noter que ces travaux passeront en investissement et subventionnés à hauteur de 50% sur 

l’enveloppe de la Communauté de Communes prévue à cet effet soit 1232 € HT. 

Après en avoir délibéré ces travaux sont approuvés à l’unanimité par les membres du Conseil 

Municipal. 

Commission Communale. 

Suite au dernier conseil, il y a lieu d’apporter  deux attributions 

- Environnement – Chemins et Sentiers Pédestres : M. Yves MARTIN remplace M. P. 

GICQUEL qui quitte cette commission. 

- Travaux Eglise : M.Y MARTIN quitte cette commission 

Ces modifications sont approuvées à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

LISTE des DELEGUES des COMMISSIONS COMMUNALES 

Edition du  04/03/2016 
 

ORGANISMES DELEGUES TITULAIRES DELEGUES 

SUPPLEANTS 

Information- Communication 

 

1 Gauron Nathalie 

 

1 Guillemer J-Pierre 

Les iffs.net 1 Gauron Nathalie 

 

1Guillemer J-Pierre 

Les iffs.fr 1 Louvel Emmanuelle 1 Gauron Nathalie 

Voirie communale 

 

1 Daugan Christian 

2 Gicquel Pierre 

1MartinYves 

2 Génard Thierry 

 

      Bâtiments   

Travaux communaux  

 

1 Daugan Christian 

2 Martin Yves 

 

1 Guillemer J-Pierre 

2 Faure André 

Appel d’Offres pour travaux 

importants 

1 Daugan Christian 

2 Gicquel Pierre 

3 Guillemer J-Pierre 

1 Gauron Nathalie 

2 Martin yves 

3 Faure André 

Jeunes- Nouveaux arrivants 1 Gauron Nathalie 

2 Fabre Stéphanie 

1 Guillemer J.P 

 

Animation- Culture 

Jumelage Journée du Patrimoine 

1 Fabre Stéphanie 

2 Louvel Emmanuelle 

 

1 Faure André 

2 Génard Th (CF) 

 

Environnement chemins et 

Sentiers Pédestres 

 

1 Martin Yves 

2 Faure André 

3 Jullien Jean-Yves 

 

1 Fabre Stéphanie 

2 Génard Th 

 

Finances-Budget. 1 Daugan Christian 

2 Martin Yves 

 

1 Guillemer J-Pierre 

2 Gauron Nathalie 

Cimetière 

 

1 Gicquel Pierre 1 Guillemer J-Pierre 



Assainissement 

 

1 Daugan Christian  1 Jullien Jean-Yves 

Travaux église 

 

1 Gicquel pierre 

2 Guillemer J-Pierre 

 

1 Gauron Nathalie 

 

Liste Electorale 

 

1 Jullien Jean -Yves 

2 Louvel Emmanuelle 

 

1 Gicquel Pierre 

2 Génard Thierry 

Accessibilité 1 Daugan Christian 

2 Gicquel pierre 

 

1 Martin Yves 

2 Gauron Nathalie 

 

Salle des Fêtes 1 Gicquel Pierre 

 

1 Guillemer J-Pierre 

2 Faure André 
 

Café Restaurant Saint-Fiacre ( CRSF) : Cahier des Charges. 

Suite à l’étude du dossier d’appel à candidature, un tour de table est fait où chacun a pu 

s’exprimer  et donner son avis. 

Ce cahier  des charges donne satisfaction dans son ensemble. Trois points sont à relever :  

- Le bail commercial 

- Le montant du loyer proposé à 450 € et ramené à 545 € avec aides possible 

- La demande d’un extrait de  casier judiciaire ou non. 
 

Il est demandé à Monsieur Le Maire de se renseigner auprès de notre avocat et à Monsieur 

DAUGAN de chiffrer les travaux indispensables à une bonne présentation des lieux. 

Formation Informatique. 

Madame LOUVEL nous propose une formation Word Press les mardi 15 et 29 mars pour 

apprendre à gérer le site internet : il y a 5 inscrits. Madame LOUVEL est chargée d’organiser 

ces rencontres avec la Communauté de Communes Bretagne Romantique. 

Madame GAURON nous informe de la réception de 2 études pour le matériel informatique de 

la Mairie : dossiers en cours 

Questions Diverses. 

 

- Naissances chez les  Familles ATTIMONT et GAREL  

- Point sur les coupures d’électricité 

- Nettoyage bois étang Saint-Fiacre. 

- Fixation de la date pour la fête des familles : le 12 juin 2016. 

- CCBR : rappel de la réunion à Bonnemain. 

- Problèmes de chenilles processionnaires. 

- Clefs salle des Fêtes et Associations. 

- Travaux EDF «  Longrais » 

- Participation financière  pour la Maison du développement de Bécherel. 

- Conseil Municipal : prochain Conseil Municipal le : 

VENDREDI 25 MARS 2016 à 20 H 00. 

 

 

 

 

    Le Maire, 

    H.de LA VILLEON 


